
COMPTABILITÉ DE COUVERTURE 

ET ENGAGEMENT FERME EN DEVISES :

MÉTHODES FRANCAISES ET RÈGLES IFRS (I)

L a gestion du risque de change
ne concerne pas seulement les

créances et dettes existantes. Elle
s’applique également à des créances
et dettes futures et pose le problème
de la comptabilisation des instruments
financiers utilisés. Les produits dérivés
portant sur le change, tels que les
contrats de change à terme, sont
tout particulièrement concernés. 
Les organismes de normalisation
comptable français n’ont pas élaboré
de règles particulières pour cette
catégorie d’instruments financiers.
En revanche, l’IASB a publié la norme
IAS 39 consacrée à la comptabilisation
et à l’évaluation des instruments
financiers. Sous certaines conditions,
le principe de l’évaluation à la juste
valeur des produits dérivés est 
susceptible de ne pas s’appliquer,
notamment lorsque ces instruments
peuvent être qualifiés d’instruments
de couverture. 

L’objet de l’article est d’étudier les
principes de comptabilisation des
engagements fermes en devises
(commandes signées) faisant l’objet
d’une couverture à terme. Cette
étude examinera successivement 
le traitement appliqué en France et
celui préconisé par l’IASB.

Réflexion
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1re PARTIE : 

SOLUTIONS FRANCAISES

Résumé de l’article
LLeess  eennggaaggeemmeennttss  ffeerrmmeess  eenn  ddeevviisseess

ccoorrrreessppoonnddeenntt  àà  uunnee  ssiittuuaattiioonn  iinntteerr--

mmééddiiaaiirree  eennttrree  lleess  ccrrééaanncceess  eett  ddeetttteess

ffiigguurraanntt  aauu  bbiillaann  eett  lleess  ttrraannssaaccttiioonnss

ffuuttuurreess  sseeuulleemmeenntt  pprroobbaabblleess..

LL’’uuttiilliissaattiioonn  dd’’iinnssttrruummeennttss  ddee  ccoouuvveerr--

ttuurree  ppoossee  llee  pprroobbllèèmmee  dduu  ttrraaiitteemmeenntt

ddeess  ééccaarrttss  dd’’éévvaalluuaattiioonn  eenn  ffiinn  dd’’eexxeerr--

cciiccee  eett  ddeeuuxx  ooppttiiqquueess  ((ooppéérraattiioonn

uunniiqquuee//  ooppéérraattiioonnss  ddiissttiinncctteess))  ss’’aavvèè--

rreenntt  ppoossssiibblleess..  EEnn  oouuttrree,,  ll’’eexxiisstteennccee

aannttéérriieeuurree  dd’’uunn  eennggaaggeemmeenntt  ffeerrmmee

ppeerrmmeett  aauussssii  dd’’eennvviissaaggeerr  ddeeuuxx  ssoolluu--

ttiioonnss  ((ccoouurrss  dduu  jjoouurr  ddee  ffaaccttuurraattiioonn//

ccoouurrss  dduu  jjoouurr  ddee  ll’’eennggaaggeemmeenntt))  ppoouurr

llaa  ccoommppttaabbiilliissaattiioonn  ddee  ll’’ooppéérraattiioonn  ccoomm--

mmeerrcciiaallee,,  eett  llaa  ppaarrttiittiioonn  dduu  rrééssuullttaatt

((ccoommmmeerrcciiaall//  cchhaannggee))  mmiiss  eenn  éévviiddeennccee..

Pierre SCHEVIN
Professeur à l’Université Robert
Schuman de Strasbourg 
et à l’IECS

Diplômé d’expertise comptable

La comptabilisation des opérations de
couverture de change n’est pas soumi-
se en France à une réglementation spé-
cifique, qu’il s’agisse d’opérations en
devises déjà réalisées ou d’opérations
prévues. Néanmoins, il a fallu envisager
des solutions acceptables pour prendre
en compte les impératifs de la couver-
ture du risque de change. Ces solutions
s’inspirent d’une part de règles et prin-
cipes généraux et d’autre part de dis-
positions spécifiques prévues pour le
traitement des opérations en monnaies
étrangères. Elles ont d’abord été adap-
tées au cas de la couverture de créances
et dettes actuelles, et ensuite à celui des
transactions futures. 

Après la présentation du cadre régle-
mentaire, nous envisagerons, à l’aide d’un

exemple, les méthodes appliquées en
France pour la couverture des opérations
commerciales déjà réalisées et, ensuite,
pour la couverture des engagements
fermes. Nous verrons également que
l’analyse du résultat, découlant d’une
opération avec l’étranger, repose sur le
cours de traduction utilisé. Or, lorsque
l’opération commerciale enregistrée a été
précédée d’une prise de commande, le
respect du principe du coût historique
peut être obtenu par l’application de deux
cours, correspondant à des dates diffé-
rentes (facturation/ commande).

Cours applicable à une opération
en devise
En l’absence de précisions figurant dans
le Plan comptable, plusieurs cours peu-
vent être utilisés par les entreprises (1).

1) Cours du jour de la facturation : une
vente libellée en devise va être traduite
à l’aide du cours du jour de l’exportation.
L’usage de ce taux a pour but de res-
pecter le principe de la comptabilité en
coûts historiques. Il permet aussi de faire
ressortir un résultat lié à l’activité indus-
trielle et commerciale et indépendant
des variations de change intervenues
entre le moment de la transaction et
celui du règlement.

2) Cours du jour de l’engagement (2) :
lorsqu’une transaction est précédée d’un
engagement qui lie l’acheteur et le ven-
deur, le risque de change commence à
courir à partir de la date d’engagement.
L’usage du cours en vigueur à cette date
permet de faire ressortir un résultat de

1. Le cadre réglementaire

1. F. Lefebvre, Memento comptable, § 2081.

2. Préconisé par l’OEC, avis n° 26 sur les
charges (1992).



change plus exact. Un autre argument
souligne que le prix fixé en devise tient
compte du cours de celle-ci à la date de
signature de la commande. Cependant,
des critiques s’élèvent à l’encontre de
ce cours et s’appuient sur des considé-
rations pratiques et théoriques :

• manque de connaissance d’un cours
antérieur, correspondant à une opération
non comptabilisée,

• incompatibilité avec la date d’enre-
gistrement de la transaction considérée

• remise en question de l’absence de
comptabilisation d’une commande.

Il en résulte sa non-reconnaissance par
l’IASB (3).

Référence aux règles générales
du droit comptable
Elles aboutissent à appliquer la règle de
prudence (4) qui entraîne un traitement
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asymétrique des résultats non réalisés :

• principe de la prévision de la réalisa-
tion des pertes, avec rattachement de
celles-ci au résultat par le biais de pro-
visions,

• principe du bénéfice non réalisé, avec
exclusion du résultat des gains latents.

Référence aux règles prévues
pour les créances et dettes 
en monnaies étrangères
Les écarts de change sur les créances et
dettes sont traités selon la règle de pru-
dence. Cependant, cette règle est com-
binée, au niveau du PCG, avec l’impé-
ratif de l’image fidèle. Il en découle une
dissociation entre la mise en évidence
des résultats de change latents, par l’uti-
lisation de comptes transitoires (5) (écart
de conversion-actif et écart de conver-
sion-passif), et le rattachement au résul-
tat.

D’autre part, la prise en considération
d’une couverture de change peut être
effectuée de deux manières :

• dans une optique de comptabilisation
des opérations de façon distincte, impli-
citement retenue par le PCG, l’existence
d’une couverture aboutit à réduire, le cas
échéant, la provision pour risque de chan-
ge nécessaire sur l’élément couvert (6),

• dans une optique de comptabilisation
d’une opération unique, recommandée
par le CNC (7), l’existence d’une couver-
ture conduit à appliquer à titre de conver-
sion définitive le cours de couverture
pour les dettes et créances concernées.

Les écarts de change sur les instruments
à terme sont calculés, mis en évidence
et traités comme ceux relatifs aux

créances et dettes en devises. On peut
souligner qu’il en résulte implicitement
une assimilation des contrats de chan-
ge à terme à des valeurs monétaires.
Nous verrons que l’approche de l’IASB
est différente.

Autonomie des comptes 
consolidés
Le Comité de la réglementation comp-
table a édicté de nouvelles règles de

consolidation. Le Règlement 99-02
prévoit d’imputer en résultat consoli-
dé les écarts de conversion actif et pas-
sif liés aux créances et dettes en mon-
naies étrangères (8). Ce traitement est
conforme à une possibilité ouverte par
le décret sur les comptes consolidés (9)

et fait partie des méthodes préféren-
tielles retenues par la réglementation
relative à la consolidation. Il faut sou-
ligner en outre que l’impact de la non-
application d’une méthode préféren-
tiel le doit donner l ieu à une
information dans l’annexe des comptes
consolidés.

Le maintien du traitement comptable
retenu dans les comptes individuels
(uti l isation de comptes écarts de
conversion) constitue une méthode
alternative en réglementation françai-
se, mais le référentiel IFRS (10) ne l’au-
torise pas.

Envisageons le cas d’une entreprise
exportatrice vers les USA (les sommes
sont en milliers).

Le 1/10/N : vente pour 1 000 USD et
enregistrement de la créance corres-
pondante (échéance 1 an). 

Le même jour réalisation d’une opération
de couverture par change à terme (mon-
tant et échéance identiques à celles de
la créance).

Le 31/12/N : clôture de l’exercice.

Le 30/9/N+1 : paiement par le client.

Evolution des cours :

Nous allons procéder à la comptabilisa-
tion de ces opérations dans les comptes
sociaux.

Enregistrement à l’origine
(1/10/N)

La créance est enregistrée à l’aide du
cours du jour de la facturation :

D 411 Clients 835

C 70 Ventes 835

�

Abstract

Firm commitments in foreign currency

correspond to an intermediate situation

between the receivables and payables

listed on the balance sheet and future

transactions which are only likely. The

use of cover instruments raises the

problem of the treatment of assess-

ment disparities at the account period

and two perspectives prove possible.

Besides, the previous existence of a firm

commitment also enables one to consi-

der two solutions (rate of the day of

invoicing/rate of the day of commitment)

for the accounting of the commercial

transaction, and the partition of the

result (commercial/exchange) brought to

the fore.

2. Exemple d’une créance

3. IASB, IAS 21, Effets des variations des
cours des monnaies étrangères, § 22.

4. Code de commerce L.123-20 et PCG 120-3.

5. PCG 342-5.

6. PCG 342-6 I.

7. CNC, Document n° 67, Rapport sur l’éva-
luation des créances et des dettes dont la
valeur dépend des fluctuations des monnaies
étrangères, 1987.

8. CRC, Règlement 99-02, § 300.

9. Décret du 23 mars 1967, article 278,8g.

10. IASB, IAS 21, Effets des variations des
cours des monnaies étrangères, §28.

Dates Cours au comptant Cours à terme

1/10/N 1 USD = 0,8350 EUR 1 USD = 0,8238 (à 1 an)

31/12/N 1 USD = 0,8214 EUR

30/9/N+1 1 USD = 0,8176 EUR



Par contre, en ce qui concerne le contrat
de change à terme, plusieurs solutions
sont concevables.

■ 1re solution
En cas de microcouverture, il est possible
d’adopter une optique hiérarchisant les
opérations : l’opération principale est
constituée par la livraison de la comman-
de et l’opération secondaire, liée, corres-
pond à la mise en place de la couverture.
Le résultat latent afférent à l’instrument à
terme ne doit pas être dégagé, étant donné
que l’opération commerciale aboutira à
un résultat de change de sens inverse. 

■ 2e solution
Selon un autre raisonnement, tant que
l’opération commerciale n’est pas réali-
sée, le contrat à terme est à traiter de façon
indépendante. Le résultat de change doit
d’abord être dégagé, et ensuite imputé, ou
non, au résultat, selon la règle de pru-
dence. 
Le mode de calcul du résultat latent est
encore identique à celui mis en œuvre
pour un élément monétaire : l’évaluation
s’effectue à l’aide du cours au comptant
de clôture.
On obtient : (0,8238 - 0,8214) 1 000 =
2,4 (gain latent). D’où :

31/12/N
D 52 Instruments de trésorerie 2,4

C 477 Ecart de convers.-passif 2,4

Cette solution nous paraît plutôt adap-
tée à des cas de macrocouverture ou de
couverture de données budgétaires et
nous ne la retiendrons pas dans la suite
de cet exemple.

Rappelons que l’utilisation des comptes
transitoires (écarts de conversion) entraî-
ne une contrepassation au début de
l’exercice N+1.

Réflexion 
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Enregistrement à l’origine
(1/10/N)
La commande n’est pas enregistrée dans
les comptes, étant donné qu’elle ne
représente pas encore  une créance.
Celle-ci  ne prendra naissance que lors
de l’exécution des obligations contrac-
tuelles. De même, le contrat de change
à terme correspond seulement à un
engagement hors bilan et n’est pas
comptabilisé.

Enregistrements à la fin 
de l’exercice (31/12/N)
Aucun résultat de change n’est dégagé
sur la créance future, celle-ci n’étant que
conditionnelle.

D 1515 Prov. pour perte de change 11,2

C 7868 Reprises sur provisions 11,2

Analyse de l’impact sur le résultat :

Exercice N : - 11,2

Exercice N+1 : - 17,4 + 6,2 + 11,2 = 0

Globalement, la perte de change s’élè-
ve à 11,2 et s’explique par le déport,
existant à l’origine, du dollar par rap-
port à l’euro : 

(0,8238 - 0,8350) 1000 = - 11,2

Nous allons reprendre le cas précédent
de l’entreprise exportatrice et supposer
que le 1/10/N une commande est signée
pour une livraison qui aura lieu le
1/4/N+1. Cependant, la couverture
contre le risque de change est engagée
dès le 1/10/N (échéance 1 an). Le cré-
dit accordé au client sera de 6 mois.

Evolution des cours :

Par contre, la vente à terme, qui ne repré-
sente qu’un engagement hors bilan, ne
fait pas encore l’objet d’une comptabi-
lisation. Celle-ci n’aura lieu que lors de
l’exécution du contrat à l’échéance.

Enregistrements à la fin 
de l’exercice (31/12/N)
1) Mise en évidence des résultats de chan-
ge latents : ils sont obtenus par compa-
raison des cours des opérations effec-
tuées à l’origine (cours du jour de la
créance et cours à terme de la couverture)
avec le cours de clôture. Il en ressort :

Une perte latente sur la créance :

(0,8214 - 0,8350) 1 000 = - 13,6

D 476 Ecart de convers.-actif 13,6

C 411 Clients 13,6

Un profit latent sur le contrat de chan-
ge à terme :

(0,8238 – 0,8214) 1000 = 2,4

D 52 Instruments de trésorerie 2,4

C 477 Ecart de convers.-passif 2,4

2) Traitement de la perte latente

Compensation avec le profit latent :

D 4768 Différences compensées 2,4

C 476 Ecart de convers.-actif 2,4

Constitution d’une provision pour le
montant résiduel de la perte :

D 6868 Dotations aux provisions 11,2

C 1515 Prov. pour perte de change 11,2

Les écritures comportant des comptes
transitoires vont être contrepassées au
début de l’exercice suivant.

Précisons d’autre part que dans les
comptes consolidés, les différences de
change latentes positives et négatives
seraient enregistrées directement en
résultat (méthode préférentielle).

Enregistrements à l’échéance
(30/9/N+1)
Paiement du client (au cours du jour du
règlement) :

D 5124 Banque-USD 817,6

D 666 Pertes de change 17,4

C 411 Clients 835

Vente à terme des devises (au cours à
terme d’origine) :

D 5121 Banque-EUR 823,8
C 5124 Banque-USD 817,6

C 766 Profits de change 6,2

Annulation de la provision constituée à
la fin de l’exercice précédent :

Dans le cas de créances et dettes déjà
existantes, les comptes “Ecart de
conversion” sont utilisés pour mettre
en évidence les différences de chan-
ge sur les éléments monétaires et sur
les contrats de change à terme.

3. Exemple d’une commande

Dates Cours au comptant Cours à terme

1/10/N 1 USD = 0,8350 EUR 1 USD = 0,8238 (à 1 an)

31/12/N 1 USD = 0,8214 EUR

1/4/N+1 1 USD = 0,8201 EUR

30/9/N+1 1 USD = 0,8176 EUR

Dans le cas de la couverture d’un enga-
gement ferme en devise, le recours
aux comptes d’“Ecart de conversion”
est limité à l’instrument de couvertu-
re, mais il est possible également de ne
pas faire apparaître le résultat latent
sur le contrat de change à terme. 



Enregistrement lors de 
la réalisation de l’opération
commerciale (1/4/N+1)
Plusieurs cours peuvent être retenus pour
l’enregistrement de la créance.

■ 1re solution : la créance est enregis-
trée à l’aide du cours du jour de la fac-
turation :

1/4/N+1
D 411 Clients 820,1

C 701 Ventes 820,1

A l’échéance, lors du paiement par le
client, il y a dégagement des résultats de
change sur la créance et sur l’opération
de change à terme :

30/9/N+1
D 5124 Banque-USD 817,6

D 666 Pertes de change 2,5

C 411 Clients 820,1

réception du paiement

30/9/N+1
D 5121 Banque-EUR 823,8

C 5124 Banque-USD 817,6

C 766 Gains de change 6,2

exécution de la vente à terme

Analyse de l’impact sur le résultat :

Résultat de N : pas d’impact (optique
des opérations liées)

Résultat de N+1 : - 2,5 + 6,2 = 3,7

Globalement, il y a apparition d’un gain
de change, qui correspond à la diffé-
rence entre le cours d’enregistrement
de la créance (0,8201) et le cours à terme
d’origine (0,8238).

■ 2e solution : la créance est enregistrée
au cours du jour de la commande :

1/4/N+1
D 411 Clients 835

C 701 Ventes 835

A l’échéance du paiement :

30/9/N+1
D 5124 Banque-USD 817,6

D 666 Pertes de change 17,4

C 411 Clients 835

encaissement des dollars

30/9/N+1
D 5121 Banque-EUR 823,8

C 5124 Banque-USD 817,6

C 766 Gains de change 6,2

cession des dollars

Impact sur le résultat de N+1 : 
-17,4 + 6,2 = - 11,2 (perte de change)

On peut remarquer que si la créance a
été enregistrée au cours au comptant

R.F.C. 388  Mai 2006
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en vigueur au moment de la commande, la perte de change correspond exacte-
ment au déport constaté à l’origine : (0,8238 – 0,8350) 1000 = -11,2

Présentation du compte de résultat
Dans le cadre de l’application de l’optique de l’opération unique, aucun enregis-
trement n’a lieu en résultat avant la naissance de la créance.

■ 1re solution : application du cours du jour de l’opération commerciale

■ 2e solution : application du cours du jour de l’engagement

Les solutions françaises concernant les dif-
férences de change, et applicables aux
comptes sociaux, reposent en particulier
sur l’utilisation des comptes “écart de
conversion”, qui permettent de concilier les
impératifs contradictoires de l’image fidè-
le et de la règle de prudence. Cependant,
le recours à ces comptes transitoires pour
la comptabilisation des instruments de cou-
verture d’engagements fermes en devises
n’est pas indispensable. En effet, le cas des
transactions futures, mais certaines, en
devises peut valablement être traité dans
l’optique de l’opération unique et, par là,
ignorer les écarts de change, quel que soit
leur sens, à la date de clôture.

Cette solution permet d’ailleurs de ne pas
être confronté à la non-reconnaissance de
ces postes par l’IASB, ceux-ci ne corres-
pondant pas à la définition des actifs et des
passifs retenus par le cadre conceptuel de
cette instance internationale. Cependant,
le cas des engagements en matière com-
merciale repose le problème du cours de

comptabilisation et fait ressortir l’intérêt du
cours du jour de la commande, alors que
celui-ci n’est pas reconnu par l’IASB.

Pierre SCHEVIN

Conclusion

Dates Explication Débit    Dates        Explication Crédit

1/4/N+1 Vente (cours du jour 820,1
de la facturation)

30/9/N+1 Perte de change 2,5 30/9/N+1 Gain de change 6,2
(différence entre le cours (différence entre le cours
du jour du règlement à terme et cours du 
et le cours du jour jour du règlement)
de l’opération 
commerciale)

Solde Correspond au 823,8
créditeur montant de la vente 

évaluée au cours 
à terme

Dates Explication Débit    Dates        Explication Crédit

1/4/N+1 Vente (cours du jour 835
de l’engagement)

30/9/N+1 Perte de change 17,4 30/9/N+1 Gain de change 6,2
(différence entre le cours (différence entre le cours
du jour du règlement à terme et le cours du 
et le cours du jour jour du règlement)
de l’engagement)

Solde Correspond au 823,8
créditeur montant de la vente 

évaluée au cours 
à terme
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